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Paris, le 18 juin 2008

La directive de la honte
construit les geôles de l’Europe forteresse !

Le Mouvement des Jeunes Socialistes s’indigne de l’adoption par le parlement européen
de la directive retour ou directive de la honte.

Première mesure de codécision de l’UE en matière d’immigration, la directive ne traite que de la
répression à l’égard des sans papiers et illustre une conception de l’UE bien éloignée des valeurs
fondamentales de l’Europe. Le MJS accuse les parlementaires européens et les
gouvernements qui ont approuvé la directive d’utiliser l’argument de l’harmonisation des
règles à des fins exclusives de répression des personnes sans papiers. Censée harmoniser
les pratiques dans l’UE, la directive votée s’aligne en fait sur les standards européens les plus
répressifs, incitant de fait la plupart des Etats à adopter des réglementations plus dures pour les
personnes sans papiers.

En prévoyant une rétention pouvant atteindre 18 mois, il porte en lui une logique
inhumaine : la généralisation d’une politique d’enfermement des personnes étrangères.
Lorsqu’on sait d’expérience que l’éloignement d’un étranger intervient dans les dix premiers jours
de sa détention, il est évident que l’utilisation d’une durée si longue vise à punir et à contrôler.
Cette directive instaure, également, une interdiction pour 5 ans de revenir en Europe
pour toutes les personnes renvoyées. Elle ne peut que créer des situations absurdes et
inacceptables en éloignant pour une durée très longue des personnes qui plongent nécessairement
dans la clandestinité celles et ceux qui voudraient revenir.

Symbole d’une conception ultra réactionnaire de l’Europe, insulte faite au Monde entier,
la directive construit les geôles de l’Europe forteresse.  Illustration la plus grave de cette
dérive honteuse, les personnes vulnérables (femmes enceintes, personnes âgées, malade, victimes
de tortures) et les mineurs, jusqu’alors protégées, sont concernés, au même titre que les autres,
par la directive.

Le MJS demande la mise en œuvre d’une vraie politique d’immigration pour l’UE en
concertation avec les pays concernés. L’Europe avait besoin hier des immigrés, elle en aura
besoin demain pour des raisons tant économiques que démographiques. Elle doit également être
une terre d’accueil porteuse d’une vision ouverte sur le monde et protecteur des libertés
fondamentales.

Cette directive qui ne peut inspirer que de la honte et du dégoût doit être abrogée.


